


cadres et fonctionnaires des secrétariats des organisations concernées. Il fallait donc 
qu’il fût écrit dans un langage admissible par les uns et compréhensible par les 
autres. Il s’agissait de suivre simultanément les progrès des 22 organisations du 
système des Nations Unies concernées et les travaux de leur organe commun, 
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Ce travail a révélé en particulier que l’ensemble des risques, des coûts et de la 
complexité d’un  passage aux IPSAS, sa durée réelle et l’importance de ses liens avec 
d’autres réformes administratives n’avaient été perçus que de façon très abstraite et 
avaient été sous-estimés lors des décisions de principe sur l’adoption des IPSAS. Il 
confirme aussi, que le succès de toute grande réforme administrative repose sur une 
adhésion de toutes les parties prenantes et le risque d’un humiliant échec du projet si un 
seul maillon de la chaîne faisait défaut. 
 
La première recommandation faite aux organes délibérants est inutile aux Nations 
Unies, puisque déjà un rapport annuel bien fait vous informe des progrès observés.  
La deuxième recommandation vous invitait à donner l’appui, le personnel et le 
financement nécessaires pour assurer un passage réussi et effectif des entités que 
vous contrôlez aux normes IPSAS. 
La troisième recommandation s’adresse aux Chefs de Secrétariat, qu’elle engage à 
veiller à l’application des 16 pratiques optimales recensées dans ce rapport. 
   
Comme c’est souvent le cas pour des rapports du Corps commun à l’échelle du 
système, certaines organisations avaient déjà mis en œuvre certaines de ces pratiques. 
Pour d’autres, ce rapport a pu constituer une référence commune et un point d’appui, 
C’était en tout cas le vœu de son auteur confirmé par l’accueil très favorable reçu au 


